
Traduction non officielle, le texte en anglais étant seul faisant autorité.  

 

 

17-03967 (F) 
  

 

 

TRIBUNAL  

DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF  

DES NATIONS UNIES 

Affaire no : UNDT/NBI/2018/003 

Jugement no : UNDT/2018/001 

Date : 5 janvier 2018 

Français  

Original : anglais 
 

 

 

Juge : Goolam Meeran 

Greffe : Nairobi 

Greffier : Abena Kwakye-Berko 
 

 

 

KARAMBIZI 

c. 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES  

 

 

 

 

 

 

 

 
JUGEMENT SUR LA RECEVABILITÉ 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  Conseil du requ®rant : 
 

Nicole Nyamai 

 

  Conseil du d®fendeur : 
 

Section du droit administratif du Bureau de la gestion des ressources humaines  

 

  



 

Affaire no  : UNDT/GVA/2016/089 

Jugement no  : UNDT/2017/013  

  

  

Page 2 de 3 

 

  INTRODUCTION 
 

 

1.



 

Affaire no  : UNDT/GVA/2016/089 

Jugement no  : UNDT/2017/013  

  

  

Page 3 de 3 

 

saisine du Tribunal. Celui-ci n’a pas compétence pour déroger à cette exigence ni faire 

d’exception2. 

10. Le requérant indique qu’il n’a pas demandé le contrôle hiérarchique de la 

décision contestée. La présente requête est donc prématurée. Il peut toutefois, s’il 

souhaite toujours poursuivre l’affaire, demander le contrôle hiérarchique de la 

décision administrative qu’il tient pour irrégulière.  

11. Le Tribunal ne se prononce pas quant au fond de l’affaire, sur lequel il statuera 

en temps voulu s’il est saisi d’une requête recevable.  

 

 

  DISPOSITIF 
 

 

La requête est rejetée. 

 

(Signé) 

Juge Goolam Meeran 

Ainsi jugé le 5 janvier 2018 

 

 

 

Enregistré au greffe le 5 janvier 2018 

(Signé) 

Abena Kwakye-Berko, Greffière, Nairobi 

 

__________________ 

 2 Arrêts Samardzic (2010-UNAT-072), Trajanovska (2010-UNAT-074) et Ajdini (2011-UNAT-108). 


